
Contrôle de la légalité de l'accord 
ou de la convention par le ministère
 de l'agriculture

Schéma de la procédure d’extension

Comment fonctionne la procédure d'extension ?

Dépôt de la convention ou de l'accord
auprès de la DIRECCTE compétente

Publication au Journal officiel d'un avis
préalable à l'extension

Consultation de la CNNCEFP
Siégeant en formation spécifique
Agricole
Périodicité : 5 par an

Nouvelle consultation en cas de double opposition
à l'extension par des organisations syndicales
 représentatives ayant recueilli la majorité des

suffrages

 Décision du ministre 

  Renvoi à la négociation  
  Arrêté d'extension publié

au Journal Officiel
 Refus d'extension Publication de l'accord

ou de la convention au bulletin
officiel des conventions collectives


